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Résumé                                                                                              

En Octobre 2000, une démarche conjointe entreprise entre les autorités sanitaires du Mali et la 
Fondation Internationale de Dermatologie (FID), ont abouti à la mise en œuvre d’un projet de 
recherche ‘’en dermatologie de Santé Publique’’ intitulé  "Projet Pilote de lutte contre les 
Maladies de peau courantes dans la zone de Bamako".
Ce projet qui démarré en Juillet 2001, avait pour but d'améliorer la santé des populations 
pour ce qui concerne les  maladies de peau les plus courantes, ainsi que, d'une façon plus 
générale, de valider la faisabilité et de mesurer l'impact d'un programme sanitaire simple 
visant à prendre en charge ces affections dans le contexte de pays en développement (PED). 
Son financement a été entièrement assuré par la FID.
Les  principales  activités  menées  étaient la  formation  des  agents  de  santé  de  niveau 
périphérique,  la  promotion  de  la  disponibilité  de  médicaments  essentiels 
dermatologiques (MED) et enfin la promotion des messages éducatifs à l’endroit de la 
population. 
L’étude  a  été  menée  à  la  fois  dans  deux  zones  sanitaires :  urbaine  (Bamako)  et  rurale 
(Kangaba).
Ainsi,  400 agents de santé exerçant dans ces zones ont été formés :  87 médecins, 218 
infirmiers, 95 sages-femmes.
Une liste de médicaments essentiels dermatologiques a été établie et remis à chaque agent 
lors de la formation. Deux jeux de posters éducatifs ont été élaborés et remis à chaque agent 
pour être affichés dans les salles d’attente. Une « Journée de la Peau », avec débat  télévisé, a 
été réalisée.
Afin de juger de l’efficacité du projet, une évaluation de ‘’ l’état des lieux’’ avant le projet, 
des différentes   interventions menées  et ‘’l’état des lieux’’  après,  a été effectuée (étude 
« avant-après »).
L’évaluation avant formation, a montré que les MDP étaient globalement mal prises en charge 
par les agents de santé, avec  37% de diagnostics inadéquats ou imprécis, beaucoup de 
médicaments non indispensables prescrits, un coût élevé de l’ordonnance, et une faible 
disponibilité des MED.
La  formation a entraîné une  amélioration considérable des  connaissances des agents qui 
s’est maintenue plusieurs mois  après les sessions.
De  plus,  la  pratique  des  agents  de  santé,  pour  la  plupart,  s’est  nettement  améliorée, 
particulièrement pour l’adéquation des diagnostics formulés (89 % de diagnostics clairs), les 
médicaments prescrits, et leur coût qui a nettement baissé (le coût moyen par ordonnance est 
passé de 2412 FCFA avant la formation  à 1817 après). En outre, 5 nouveaux cas de lèpre 
ont été dépistés en un an (contre 1 seule suspicion l’année précédant la formation). Par contre 
l’intervention  a  eu  peu  d’impact  sur  la  disponibilité  des  MED (qui  dépend  de  plusieurs 
facteurs), la perception des messages éducatifs et la prévalence des MDP mesurée au sein 
d’une  population rurale.
Le contenu des outils de formation,  essentiellement basé sur l’approche algorithmique et des 
principes thérapeutiques simples, a pu être évalué et validé. 
Au total, pour la première fois, un programme visant à améliorer la situation prévalant pour 
les MDP dans la population générale d'un PED a eu un impact positif sur la prise en charge 



de ces affections au niveau des centres de santé périphériques ; surtout, le programme 
testé était  facile à mettre en œuvre, relativement  peu coûteux et, à notre avis, susceptible 
d'être reproduit en dehors de tout programme de recherche.  Finalement, l’application de ce 
programme dans d’autres régions du Mali ou d’autres pays en développement confrontés à la 
même problématique peut être envisagée.
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PROTOCOLE INITIAL

1. Justification du projet
- Ampleur du problème sanitaire représenté par les MDP dans les PED
La très grande majorité des affections cutanées dans les PED est représentée par des maladies 
infectieuses  « banales »,  en  l’occurrence  la  gale,  les  pyodermites,  et  les  mycoses 
superficielles. 
Les données documentant cet état de fait sont multiples : 
- l’analyse des motifs de consultation au sein des centres spécialisés en dermatologie des PED 
retrouve  une  prépondérance  des  affections  infectieuses  transmissibles  que  sont  les 
pyodermites,  la  gale,  et  les  différentes  variétés  de  mycoses  superficielles,  « l’eczéma » 
représentant également une catégorie diagnostique importante [1-5-7]. 
-  les  quelques  études  de  prévalence  menées  en population  générale ont  fait  état  de taux 
particulièrement élevés pour ces mêmes MDP transmissibles : par exemple, environ 4% de la 
population âgée de moins de 13 ans d’une région rurale proche de Bamako présentait une 
gale, 12% une pyodermite, et 10% une teigne [2-4-8].
-  il  est  établi  que  ces  mêmes  MDP  constituent  une  proportion  notable  des  motifs  de 
consultation dans les  centres de santé non spécialisés : de l’ordre de 10% des malades s’y 
présentant, ce qui constitue l’une des premières causes spécifiques de fréquentation de ces 
centres [3-9] et que les évaluations ayant porté sur la compétence des agents de santé non 
spécialisés dans la prise en charge de ces affections ont souligné leurs faibles performances 
dans ce domaine [10-11]. 
- Les MDP dans les PED : problème de santé publique ?
Certes les MDP ne peuvent pas être considérées comme un vrai problème de santé publique 
en terme de mortalité, d’invalidité ou de coût, mais il ne paraît pas raisonnable de laisser avec 
une prise en charge aussi inadéquate des affections fréquentes, pour lesquelles la demande 
manifeste d’une partie importante de la population n’est que partiellement satisfaite et dont le 



coût se trouve ainsi majoré de façon importante. 
Un autre aspect a trait à la problématique de la  lutte contre la lèpre. Du fait d’un succès 
incontestable des programmes de lutte contre cette affection, qui est devenue, une affection 
relativement rare (moins de 1 cas pour 10 000 habitants dans la plupart des pays), il est prévu 
d’intégrer de plus en plus les activités concernant cette maladie au niveau périphérique [12]. 
Si l’on souhaite que des agents de santé non spécialisés aient une certaine efficacité dans cette 
tâche, il paraît indispensable que ceux-ci reçoivent un minimum de formation dermatologique, 
ne  serait-ce  que  pour  ne  pas  référer  les  cas  très  nombreux d’affections  hypochromiantes 
constituant des diagnostics différentiels de la lèpre.
 - Enjeux d’un « programme de lutte contre les MDP »
En s’inspirant  d’une  démarche  de  santé  publique,  il  paraît  envisageable  de  proposer  des 
actions qui aient les caractéristiques suivantes : efficacité, faisabilité et reproductibilité, et qui 
soit en définitive dotée d’un bon rapport coût/efficacité.
L’évaluation de ce projet doit permettre de quantifier l’impact des actions proposées, ainsi 
que leur faisabilité, et par là même de juger si les mesures prônées sont susceptibles d’être 
validées en tant que référence pour une prise en charge organisée des MDP dans les PED.

2. Objectifs du projet
L’objectif général de ce projet est d’améliorer la santé cutanée de la population de Bamako, 
en promouvant l’accès à des soins dermatologiques de base.
Les objectifs spécifiques sont :
- Former les agents prescripteurs des structures de santé de 1er contact à une prise en charge 
rationnelle des MDP prioritaires
-  Promouvoir  la  disponibilité  des  médicaments  essentiels dermatologiques au  niveau  des 
points de distribution les plus périphériques
- Promouvoir dans la population des messages d’hygiène préventifs des MDP prioritaires 
- Evaluer la faisabilité et l’efficacité du projet, ainsi que le contenu de la formation.

3. Méthodologie 
Ce projet est essentiellement axé sur la formation dermatologique de base des agents de santé 
de 1er recours, devant leur permettre d’une part, de prendre en charge les maladies de peau les 
plus courantes,  et d’autre part de référer celles qui nécessitent un avis spécialisé.  
Choix des MDP prioritaires 
Ont été identifiées comme MDP prioritaires : la gale, et les pyodermites du fait de leur 
fréquence, de leur nuisance et de leur sévérité ; la lèpre, du fait de son aspect prioritaire pour 
l’OMS (élimination en tant que problème de santé publique) ; d’autres affections courantes, 
moins sévères, mais représentant des motifs de consultation non exceptionnels : mycoses 
superficielles et teignes de l’enfant, dermites de contact. 
Identification de la zone d’intervention 
Ont été désignées comme zones cibles d’intervention : le district de Bamako (milieu urbain), 
ainsi qu’un cercle adjacent, le cercle de Kangaba (milieu rural).
Déroulement de l’étude
Les activités suivantes ont été menées selon le chronogramme général suivant : 
- évaluation précédant l’intervention
- intervention : formation des agents de santé, promotion des médicaments essentiels 
dermatologiques, promotion de messages préventifs
- évaluation faisant suite à l’intervention
- la validation technique du contenu de la formation se faisant parallèlement [13].



4. Principaux résultats

- Qualité de prise en charge des MDP dans les centres de santé [14] La proportion de 
patients  "probablement  bien  pris  en  charge",  à  la  fois  sur  le  plan  diagnostique  et 
thérapeutique, est ainsi passée de 42% à 81%.
Ces améliorations étaient  particulièrement  importantes pour  les  infirmiers par  rapport  aux 
médecins, et lorsque les patients étaient âgés de moins de 15 ans. 
Le degré d'amélioration variait d'un centre à un autre, mais, hormis un centre qui n'a pas été 
inclus dans l'évaluation par défaut apparent de compliance, une amélioration était toujours 
présente; elle était parfois spectaculaire.

- Disponibilité en médicaments essentiels
On peut admettre qu'il existait une légère  amélioration de la disponibilité de certains MED 
dans  la  période  faisant  suite  à  la  formation,  surtout  juste  après  celle-ci.  Toutefois,  la 
disponibilité  globale  restait  insuffisante  dans  bon  nombre  de  centres.  Ces  résultats, 
moyennement  satisfaisants,  sont  à  mettre  en  balance  avec  la  légèreté  de  l'investissement 
spécifique ayant abouti à ce résultat. 

- Evaluation de l’impact sur le nombre de sujets référés pour suspicion de lèpre
Il  y  a  eu un  impact  positif de l’intervention  sur  le  programme lèpre du pays,  avec une 
amélioration du dépistage lèpre dans les zones concernées; cependant, cet effet semble s'être 
"essoufflé" en environ 1 an.  Probablement, ce type de référence,  pour être fonctionnel de 
façon pérenne, nécessiterait-il des réactivations ?

CONCLUSION FINALE

Dans les faits, ce projet a été mené de façon conforme aux objectifs prévus, aussi bien en 
termes d’activités que d’objectifs scientifiques. 
Sur le  plan scientifique et  pratique,  les  renseignements obtenus  nous semblent valides,  et 
riches : un programme de formation d’agents de santé non spécialisés à  la prise en charge 
des maladies de peau courantes a pu être élaboré, validé techniquement, et a démontré son 
impact sur la qualité des soins concernant ces affections, élément considéré comme essentiel 
dans la perspective d’améliorer la santé cutanée des populations. A côté de ces éléments bien 
établis, il semble de plus que le programme proposé soit susceptible de permettre un meilleur 
dépistage des cas de lèpre précoce de façon décentralisée, élément clé de la lutte contre cette 
maladie à l’heure actuelle. 

Les perspectives ouvertes par ce Projet semblent en fait multiples : une extension aux autres 
régions  du  Mali  semble  à  encourager.  L’application  de  ce  programme  dans  d’autres 
régions du monde confrontées à la même problématique semble également envisageable sous 
réserve  de  certaines  conditions :  demande  de  la  population,  agents  de  santé  motivés, 
sensibilisation à la santé publique.
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